
Parc Provincial de la Haute Dumbéa 
Il garantit la conservation des richesses de la Haute 
Dumbéa et de la Haute Couvelée. Pour l’accès consulter 
ville-dumbea.nc/

Aire de gestion durable des Bois du Sud 
Cette aire aménagée est établie dans une belle forêt humide 
centrée sur un petit cours d’eau. Elle se situe au pied du 
Pic du Cintre et de la Forêt Cachée, réserve naturelle. 
Elle accueille des campeurs (plusieurs emplacements 
aménagés ; blocs sanitaires avec douches). Entrée payante.

Aire de gestion durable de Netcha 
Lieu de détente et de séjour en bordure de la Rivière des 
Lacs. Il a été créé pour permettre des activités récréatives 
en un lieu proche de la réserve naturelle des Chutes de la 
Madeleine.  Entrée payante

PARCS ET RÉSERVES UNE FLORE ORIGINALE LES ROIS DE LA FORÊT

Parc Provincial de la Rivière Bleue 
Il englobe les réserves naturelles de la Haute Pourina et de la 
Haute Yaté. Il présente des milieux naturels variés  (maquis 
minier, forêts denses et zones humides) avec des espèces 
uniques au monde. La forêt est d’une grande variété. Kaoris 
(Agathis lanceolata) et araucarias (Araucaria bernieri) y 
côtoient des palmiers endémiques (Campercarpus fulcitus) 
ainsi que des fougères arborescentes spectaculaires (Cyathea 
vieillardi). La plupart des oiseaux terrestres néo-calédoniens 
y sont présents. La plus grande population de cagous 
sauvages est hébergée au sein du parc. Entrée payante.

Les terres rouges du Sud
Les éclatantes couleurs ocre et la texture des 
terres du Sud frappent le visiteur. Il y a, en fait, plusieurs 
couches. La cuirasse ; les latérites pauvres 
en nickel, qui recouvrent une couche 
de roches altérées (saprolite) avec 
des concentrations de nickel plus 
importantes (2 à 5 %). 
L’ensemble repose sur les roches 
mères  : la péridotite. Malgré ces 
conditions très défavorables, les 
espèces du maquis parviennent 
à pousser sur des sols pauvres 
et toxiques grâce à des systèmes 
d’adaptation uniques au monde.

Le Pont Pérignon
La Société des Bois du Sud, établie 
dans le bassin de la Yaté depuis 
1945, fournissait le marché local 
en bois. En 1959, la construction 
et la mise en eau du barrage 
de Yaté, imposent de nombreux 
travaux car l’exploitation 
forestière est située de part et 
d’autre de la zone inondable. Il faut 
alors créer de nouvelles routes, des 
radiers et des ponts comme le Grand Pont 
(aujourd’hui nommé Pont Pérignon) pour traverser la zone 
inondée de la Rivière Blanche. La construction date de 
28 décembre 1959.

La Plaine des Lacs
La Plaine des Lacs est une vaste zone 
humide qui occupe une importante 
partie du Grand Sud. Les espèces 
et écosystèmes rencontrés dans 
cette zone riche en ferro-nickel et 
manganèse sont exceptionnels et 
uniques au monde. C’est à ce titre 
que la zone des lacs du Grand 
Sud a été reconnue comme zone 
humide d’intérêt international et 
inscrite à la convention de RAMSAR.

Les exploitations forestières après 1911
Lorsque l’exploitation forestière de Prony  
reprend en 1911, des voies ferrées 
sont aménagées pour permettre 
l’exploitation de la forêt humide. 
Elles atteignent la Forêt du Mois de 
Mai et la Rivière Bleue. La main-
d’œuvre est surtout indonésienne 
et japonaise. La Seconde Guerre 
mondiale met fin à l’activité. Après 
1948, plusieurs autres compagnies 
exploitent le kaori, le chêne-gomme, 
l’araucaria, le houp, le tamanou, l’acacia, 
le bois bleu, le hêtre et le kohu.

La Forêt Noyée
La création du barrage de Yaté et 
de son lac artificiel a provoqué la 
disparition de plusieurs hectares 
de forêts. Les arbres, noyés par la 
montée des eaux, sont devenus des 
créatures étranges qui dressent 
leurs silhouettes pathétiques vers 
le ciel. Leurs troncs, blanchis par le 
soleil et les intempéries, brillent dans 
la lumière du jour ou sous les rayons 
blafards de la pleine lune. La Forêt Noyée est 
devenue un objectif  touristique populaire et magique. 

Les Marmites de Géant
Ce sont des cavités naturelles, 
creusées par le tourbillonnement 
de l’eau et de galets leur donnant 
une forme quasi circulaire. Elles 
sont nombreuses dans le lit et 
sur les berges de la Rivière Bleue, 
notamment dans le secteur des 
Cornes du Diable.

Dans les pas des 
condamnés...
Le GR® NC1 emprunte certaines 
pistes et sentiers créés par les 
condamnés de l’Administration 
Pénitentiaire (A.P.). Le bagne 
constitue l’un des fondements 
de l’histoire de la société néo-
calédonienne. Entre 1864 et 
1897, plus de 22 000 transportés 
(condamnés par les tribunaux aux travaux 
forcés) mais aussi près de 4 000 relégués (délinquants, 
vagabonds, récidivistes), hommes et femmes, ont été 
envoyés à « la Nouvelle ». 

UN PATRIMOINE RICHE DES LIEUX EMBLÉMATIQUESUNE FAUNE MODESTE

Le notou 
(Ducula goliath)
De ce gros pigeon gris bleuté, les 
marcheurs ne connaissent, en 
général, que le chant guttural qui 
martèle les profondeurs de la forêt 
humide. Il souffre de la réduction 
des surfaces de forêt humide et de 
la prédation exercée par l’Homme.

Le cagou 
(Rhynochetos jubatus)
Bel oiseau au plumage gris bleuté, 
le cagou est discret. Endémique et 
unique représentant de sa famille, 
il est très vulnérable et victime de 
prédateurs introduits (chiens, chats, 
cochons, rats), des incendies et 
du morcellement forestier. Depuis 
les années 80, il fait l’objet d’un 
programme de protection mené par la 
province Sud. C’est l’emblème du pays.

Le gecko
Soixante-douze espèces de lézards 
et de geckos, dont soixante-dix 
sont endémiques, sont recensées 
en Nouvelle-Calédonie. C’est en 
Nouvelle-Calédonie que vit le plus 
gros gecko arboricole du monde 
(Rhacodactilus leachianus). Le 
petit margouillat, espèce introduite, 
est le plus répandu et aime vivre là 
où les Hommes sont installés. Le cri 
caractéristique qu’il émet fait de lui un 
compagnon familier. 

Le papillon bleu 
(Papilio montrouzieri)
Ce papillon endémique à la 
Nouvelle-Calédonie, est le seul 
insecte protégé par le code de 
l’Environnement de la province 
Sud. Il n’y a aucune difficulté à le 
reconnaître grâce à sa magnifique 
couleur bleue métallique.

Le phasme 
(Chitonitus brachysoma)
Il est aussi appelé insecte feuille, 
du fait de la forme de son corps 
qui en prend l’aspect. Il se camoufle 
ainsi dans son milieu de vie, la forêt 
humide  : c’est ce qu’on appelle le 
mimétisme.

Corbeau néo-calédonien
(Corvus moneduloides)
Il a la particularité de concevoir des 
outils, notamment avec des feuilles 
de pandanus, pour atteindre sa 
nourriture. Vous l’observerez le 
plus souvent une brindille au bec 
à la recherche de vers dans le tronc 
d’un arbre.

Le chêne-gomme 
(Arillastrum gummiferum)
Ce grand arbre à la silhouette 
élancée est une espèce 
endémique présente uniquement 
dans le Sud de la Grande 
Terre. Son bois dense et dur a 
longtemps été utilisé pour des 
charpentes et des constructions de 
marine. Il est très vulnérable au feu 
et il a beaucoup souffert des incendies 
provoqués par les prospecteurs. 

Le pin colonnaire 
(Araucaria columnaris)
Arbre emblématique de la 

Nouvelle-Calédonie, il se 
développe surtout sur le littoral 
de la moitié sud de la Grande 
Terre. Sa présence signale 
souvent la présence de tertres, 
indicateurs d’une occupation 
ancienne..

Le kaori 
(Agathis sp.)
Il existe cinq espèces de kaoris 
en Nouvelle-Calédonie, toutes 
endémiques. Ce sont des 
conifères de la famille des 
Araucariacées. Agathis lanceolata 
est un grand arbre robuste et 
imposant, dont un magnifique 
spécimen de plus de 1000 ans est 
visible dans le Parc Provincial de la 
Rivière Bleue. Agathis ovata (photo) est une 
espèce, plus basse et plus ramassée. Elle est commune sur la 
première partie du GR® NC1.

Des plantes bien 
étranges…
Drosera neocaledonica et Nepenthes 
vieillardii sont des plantes 
carnivores qui intriguent et titillent 
l’imagination. Les Nepenthes sont 
des pièges redoutables pour les 
insectes. Elles secrètent un suc qui 
noie et digère les proies. Les Drosera 
produisent un leurre de nectar destiné 
à attirer les insectes. Fatale méprise ! Ils 
s’engluent et s’épuisent rapidement. Les Drosera replient 
alors leurs poils et digèrent les victimes vivantes.

La fougère arborescente 
(Cyathea spp.  ; Dicksonia spp.)
Survivante du Carbonifère, la fougère 
arborescente de la forêt humide 
est une des plantes les plus 
spectaculaires de la flore néo-
calédonienne et compte parmi 
les plus imposantes au monde. 
Elle est protégée par le code de 
l’Environnement de la Province Sud.

Néocallitropsis Pancheri
Conifère endémique dont le bois est 
imputrescible. Imprégné d’une huile 
essentielle utilisée comme fixateur 
de parfum, son exploitation 
intensive a mis sa survie en 
danger. C’est la première espèce 
qui a été officiellement protégée 
en Nouvelle-Calédonie par le 
Code de l’environnement de la 
Province Sud. 

Une princesse...
Megastylis gigas est l’une des plus 
grandes orchidées de l’archipel. 
Sa floraison en fin d’année 
embellit le maquis minier 
dans lequel on la rencontre. Sa 
présence se fait rare   : comme 
toutes les orchidées, cette espèce 
est protégée en Province Sud. 

La Mine Anna-Madeleine
Découvert par Charles Metzdorf, le 
gisement est exploité de 1907 à 
1908, puis de 1923 à 1927 par 
la société Le Chrome. La mine 
est rouverte en 1943 par Henri 
Lafleur qui installe une laverie 
sur la rivière du Carénage, au Sud 
du col de La Capture. En 1946, elle 
ferme définitivement. 

La Mine de la Tchaux
Sa production a atteint 3 432 t de 1931 à 
1932. Le minerai était acheminé par 
wagonnets jusqu’au départ d’un 
téléphérique qui le descendait 
à la gare de départ d’une ligne 
Decauville vers Prony rejoignant 
celle provenant de la mine Anna-
Madeleine. Durant la dernière 
reprise d’exploitation, de 1940 
à 1946, le minerai de la Tchaux 
a été mélangé à celui de l’Anna-
Madeleine, puis de la Bonne Veine.

IDÉE RANDO : LA GRANDE BOUCLE DU PARC 

Un excellent moyen de découvrir l’intimité du Parc Provincial de la Rivière Bleue est de le parcourir à pied ! Il est en effet possible de combiner plusieurs étapes du GR® NC1 pour réaliser une belle 
itinérance en  3 jours :

• Jour 1 : étape n°4A ; du refuge de Ouénarou au refuge des Muletiers,
• Jour 2 : étape n°5 ; du refuge des Muletiers au refuge des Tristaniopsis,
• Jour 3 : étape n°4B ; du refuge des Tristaniopsis au refuge de Ouénarou (par les crêtes) ou l’étape 4C : du refuge des Tristaniopsis au refuge de Ouénarou (par la route de la rivière Bleue).
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Période conseillée
• La saison chaude et humide (mi-novembre à mi-avril) est 

peu propice à l’effort physique.
• La première intersaison (mi-avril à mi-mai) est la période 

favorable pour la randonnée.
• La saison fraîche (mi-mai à mi-septembre) est également 

intéressante.
• La deuxième intersaison (mi-septembre à mi-novembre) 

est la période idéale pour les activités de pleine nature et 
la photo.

• La durée du jour varie peu entre la saison fraîche (de 6 h 
à 17 h) et la saison chaude (de 5 h à 19 h).

Les animaux
Une partie importante du GR® NC1 traverse des parcs et 

réserves. Les animaux y sont interdits.

Depuis plusieurs années, le GR®NC1 lentement, 

inexorablement, déroule sa trace de Prony vers le nord de la 

province.  Marcher pour sentir, voir, écouter... Traverser des 

horizons de terres rouges et vertes, sombres et lumineuses... 

en suivant les vieilles sentes kanak, les itinéraires muletiers 

et les pistes défoncées qui ondulent sur la cuirasse dure et 

noire. Partez à la recherche « des humeurs joyeuses. Celui 

qui voyage est incapable de dire s’il éprouve plus de plaisir à 

mettre le sac à dos, ou a s’en décharger ». (Stevenson)

Cartes et fiches descriptives
Le service cartographique de la D.IT.T.T. produit des cartes 
vendues en librairie.
• topographiques au 1/50 000e 
• routière au 1 : 250 000e 
• routière au 1 : 500 000e

Information géographique de la Nouvelle-Calédonie : georep.nc/
Fiches descriptives : elles sont disponibles gratuitement 
dans les offices du tourisme ou téléchargeables sur le site : 
province-sud.nc

Transports
• Consulter l’Office de tourisme du Grand Sud 
• Destination Grand Sud : Tel. + 687 46.06.25
• Courriel : info-md@destinationgrandsud.nc 
• Site : destinationgrandsud.nc. 

Télécommunications
Le réseau « NCL Mobilis » couvre bien le territoire, mais 
des zones d’ombre importantes subsistent, notamment 
sur les étapes 5, 6 et 7.

LE GR® NC1 PRATIQUE

Le feu
Les incendies sont une des principales causes de 
dégradation du patrimoine naturel calédonien. Les 
randonneurs sont acteurs ou victimes. Avant de partir, 
vérifier le risque incendie sur le site meteo.nc/previsions/
risque-feu. Appeler le 18 en cas d’incendie.

Risque extrême : le feu sous 
toutes ses formes (BBQ, cigarette, 
réchaud…) est strictement 
interdit dans les espaces naturels. 
Certains sites ou sentiers peuvent 
aussi être fermés : se renseigner 
avant de partir.

Risque très élevé : le feu 
sous toutes ses formes (BBQ, 
cigarette, réchaud…) est 
strictement interdit dans les 
espaces naturels.

Risque élevé : le feu sous toutes 
ses formes (BBQ, cigarette, 
réchaud…) est déconseillé dans 
les espaces naturels.

Risque faible à modéré : 
respecter les réglementations 
provinciales et communales. Le 
feu reste une pratique à risque.

La Nouvelle-Calédonie est un pays tropical. Il y fait 
souvent chaud, même en saison fraîche. Mais il peut 
aussi faire froid. Attention, le refroidissement (risque 
d’hypothermie) est augmenté par temps humide et 
venté, surtout en altitude ! 

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger :
• Alerter : • Secourir : pratiquer les gestes de premiers 
secours.

En cas de secours héliporté : se rendre 
visible (situation, mouvements, fusée, lampe, miroir). 
Sur les « drop zones », suivre les consignes affichées. 
DZ ou hélistation : zone d’atterrissage des hélicoptères 
privés et militaires.

Les numéros utiles gratuits 
• 15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
• 17 Gendarmerie – 18 Pompiers
• 112 Numéro d’appel d’urgence

Refuges et abris
• Refuge des Néocallitropsis : gratuit - 8 couchages – 

Tables & Bancs - Barbecue - WC - Eau douce non traitée. 
Emplacements de camping.

• Aire de Netcha : accès payant. 10 emplacements de pique-
nique/camping : un faré abri équipé d’une table-banc, 
d’un coin feu et emplacement de camping. Des tentes 
gratuites à disposition des randonneurs (à l’accueil). 
Refuge pour les randonneurs : WC ; douche. Réservation 
obligatoire : Tél. 47.94.80.

• Refuge de Ouénarou : entrée du Parc Provincial de la 
Rivière Bleue, arrivée de l’étape 3. L’accès du refuge est 
gratuit mais l’entrée du parc est payante. Table-banc, 8 
couchages, BBQ, eau douce non traitée, WC, douche.

• Refuge des Muletiers : arrivée de l’étape 4 ; bord du 
creek, gratuit, 8 couchages, tables, bancs, barbecue, WC, 
eau douce non traitée. Emplacements de camping.

• Refuge des Tristaniopsis : arrivée de l’étape 5 ; proximité 
d’un creek , gratuit, 8 couchages, tables, bancs, barbecue, 
WC, eau douce non traitée. Emplacements de camping.

• Abris de la Corne du Diable (6é étape) : hélistation ; 
gratuit, 4 couchages.

• Abris du camp des Fougères (6é étape) : hélistation
Gratuits, 4 couchages.
• Refuge de la Mine Soleil : arrivée de l’étape 6 ; hélistation 
gratuit, 8 couchages, tables, bancs, barbecue, WC, eau 
douce non traitée (eau de pluie). Emplacements de 
camping.
Note : 
- pas d’alimentation électrique dans les refuges.
- pas de réservation : premier arrivé, premier logé.

LE GR NC1

1  de Prony au refuge des Néocallitropsis 
Cette première étape entraîne le marcheur dans une balade 
au cœur de l’histoire minière et forestière du Grand Sud... 
Prony, la mine de la Tchaux, la mine Anna-Madeleine : 
traces figées d’une activité ancienne, mais acharnée qui 
disparaissent progressivement dans la végétation et le 
silence. Nature torturée, beauté lumineuse et tragique des 
sols qui saignent.

7  Du refuge de la Mine Soleil la Vallée de Dumbéa.
Ce parcours aérien a des allures alpestres. Le sentier 
muletier enlace les flancs de la montagne et serpente dans 
les combes et sur les crêtes d’altitude qui dominent la 
Rivière Dumbéa.

5  Du refuge des Muletiers au refuge des Tristaniopsis.
Le parcours contourne le marais de la Rivière Blanche par 

l’Ouest. Derrière le rideau des arbustes, des gerbes de 
couleur verte s’étalent en longues taches dégradées. Le 
sentier pénètre ensuite dans les profondeurs de la Forêt du 
Mois de Mai : espace énigmatique où la lumière et l’ombre 
donnent, à l’eau des creeks, cet aspect si particulier.  

4C du refuge de Ouénarou au refuge des Tristaniopsis 
(par la rivière Bleue)
Ce parcours alternatif  assez long relie directement le 
refuge de Ouénarou à celui des Tristaniopsis. Il escalade 
les contreforts des monts Pouédihi et Gwé Daru et offre 
des points de vue époustouflants sur le Lac de Yaté. Puis 
il quitte le parcours principal pour flâner sur les berges du 
Lac de Yaté avant de remonter le cours de la Rivière Bleue 
jusqu’au-delà du Pont Germain. 

4B  du refuge de Ouénarou au refuge des Tristaniopsis 
(par les crêtes)
Ce parcours, alternatif  à celui qui passe par le refuge des 
Muletiers, relie directement le refuge de Ouénarou à celui des 
Tristaniopsis. Il mène aux contreforts des monts Pouédihi et 
Ouénarou. Au Nord du Pont Pérignon, il emprunte la crête 
séparant la vallée de la Rivière Bleue de celle de la Rivière 
Blanche. Plusieurs points de vue époustouflants. Bivouac 
possible au Pont Germain (19,8 km).

4A du refuge de Ouénarou au refuge des Muletiers
Cette étape escalade les contreforts des Monts Pouédihi et 
Gwé Daru au Sud du Parc Provincial de la Rivière Bleue. 
Depuis les promontoires qui jalonnent le parcours, le regard 
plonge vers le Lac de Yaté, qui serpente entre les festons 
de terre rouge. Le randonneur pourra admirer le Marais de 
la Rivière Blanche, une des plus belles zones humides du 
Grand Sud.

3  du refuge de Netcha au refuge de Ouénarou
En suivant la trace des animaux de bât qui parcouraient 
inlassablement le Grand Sud pour ravitailler les 
prospecteurs, les mineurs ou les forestiers, vous traverserez 
l’étrange vallée du creek Pernod, parcourue de filets d’eau 
capricieux qui serpentent discrètement sous les joncs.

2  du refuge des Néocallitropsis au refuge de Netcha  
(sentier des crêtes Alain Grouazel) 
En laissant derrière vous le refuge des Néocallitropsis, vous 
parcourrez la longue ligne de crête qui sépare la Plaine des 
Lacs de la vallée du Creek Pernod. Elle relie le Pic du Pin à 
la Mine Anna-Madeleine. Depuis ce balcon, peu élevé, vous 
dominerez le Grand Sud. Au loin, vous apercevrez la masse 
étincelante de l’océan.

6  Du refuge des Tristaniopsis au refuge de la Mine Soleil.
Il est des rendez-vous qui ne se ratent pas  : la Haute Rivière 
Bleue est de ceux-là ! Ses versants sont couverts d’une 
formidable forêt primaire préservée. La rivière y creuse des 
méandres étroits et encaissés. Espace longtemps inexploré 
et énigmatique, le GR® NC1 offre le privilège d’y accéder. 

destinationprovincesud.nc
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LES CONTACTS

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
La direction de la Jeunesse et des Sports (DJS)
Centre administratif de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie-de-la-Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16
Courriel : djs.contact@province-sud.nc

Office de Tourisme de Nouméa
Tél. 28 75 80
Courriel : centre.ville@office-tourisme.nc

La Foa Tourisme 
BP 58 – Place publique, RT1 Village
98880 La Foa – Tél. 41 69 11 – Fax 41 92 01
Courriel : lafoatourisme@canl.nc

Point I Mont-Dore 
Tél./Fax 46 06 25 – Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc

Point I Yaté 
Tél. 46 20 65 
Courriel : pitgsya@mls.nc

Parc Provincial de la Rivière Bleue
Tél./Fax 43 61 24
Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Bourail Tourisme
BP 485 – 98870 Bourail – Tél. 46 46 12
Courriel : info@bourailtourisme.nc

Syndicat Mixte des Grandes Fougères 
Accueil du parc : tél. 46 99 50 
ou place Paul-Louis-Mariotti à Farino
Courriel : info-smgf@lagoon.nc

Site de Netcha 
Réservations et renseignements : tél. 47 94 80

Site des Bois du Sud
Réservations et renseignements : GSM : 98 57 51

Réserve naturelle des Chutes de la Madeleine
Tél. 47 94 80

Télécharger l’application mobile LoisirSud NC sur
province-sud.nc
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LES ÉTAPES DU GR NC1

ÉTAPE N°4C : du refuge de Ouénarou au refuge des Tristaniopsis (par la rivière Bleue)

Durée : 6 h 30 - Distance : 21,7 km - Altitude min. : 168 m - Altitude max. : 490 m
Dénivelée cumulée à la montée : 680 m - Cotation : • Effort : 4 assez difficile (  76) • Technicité : 1 Facile • Risque : 2 assez faible
Difficultés : la distance
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ÉTAPE N°6 : Du refuge des Tristaniopsis au refuge de la Mine Soleil

Durée : 7 h 30  - Distance : 15,3 km  - Altitude min. : 264 m - Altitude max. : 1 120 m - Dénivelée cumulée à la montée : 1 290 m  
Cotation : • Effort : 4 assez difficile (  94) • Technicité : 4 assez difficile • Risque : 3 Peu élevé (4 ponctuel)
Difficultés : la distance, la dénivelée et quelques creeks infranchissables par temps pluvieux. Engagement.
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Catégories d’itinéraires FFRandonnée®
	 Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui 

traversent plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. 
Balisés par deux rectangles superposés de couleur blanche 
et rouge.

	 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.

Marquage des balisages
Le jalonnement des sentiers consiste en marques de 
peinture ou en jalonnettes sur les arbres, les rochers, les 
murs, les poteaux. Leur fréquence est fonction du terrain.GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Balisage

Bonne
direction

Tourner à 
gauche

Tourner
à droite

Mauvaise 
direction

Légende 
GR® NC1
Autres étapes du GR® NC1
PR
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ÉTAPE N°5 : Du refuge des Muletiers au refuge des Tristaniopsis

Durée : 5 h 45 - Distance : 17,8 km - Altitude min. : 180 m - Altitude max. : 361 m - Dénivelée cumulée à la montée : 590 m 
Cotation : • Effort : 3 peu difficile (  59) • Technicité : 2 assez facile • Risque : 3 peu élevé
Difficultés : la distance et quelques creeks infranchissables par temps pluvieux.

ÉTAPE N°3 : du refuge de Netcha au refuge de Ouénarou
 
Durée : 6 h 30 - Distance : 19,8 km - Altitude min. : 170 m - Altitude max. : 495 m - Dénivelée cumulée à la montée : 605 m
Cotation : •  Effort : 3 peu difficile (  66) • Technicité : 2 assez facile • Risque : 3 peu élevé
Difficultés : la distance et quelques creeks infranchissables par temps pluvieux.
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ÉTAPE N°2 : du refuge des Néocallitropsis au refuge de Netcha  (sentier des crêtes Alain Grouazel)  

Durée : 3 h 30 - Distance : 10,8 km - Altitude min. : 235 m - Altitude max. : 600 m - Dénivelée cumulée à la montée : 590 m
Cotation : • Effort : 3 peu difficile (  57) • Technicité : 3 peu difficile • Risque : 2 assez faible 
Difficultés : montée vers le Pic du Pin.
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ÉTAPE N°4A : du refuge de Ouénarou au refuge des Muletiers

Durée : 6 h - Distance : 14,6 km - Altitude min. : 168 m - Altitude max. : 545 m - Dénivelée cumulée à la montée : 870 m
Cotation : • Effort : 4 assez difficile (  82) • Technicité : 3 peu difficile • Risque : 2 assez faible
Difficultés : la distance et les montées physiques. La traversée de la Rivière des Électriques peut être impossible.
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ÉTAPE N°4B : de Ouénarou au refuge des Tristaniopsis (par les crêtes)

Durée : 9 h  - Distance : 23,7 km - Altitude min. : 166 m - Altitude max. : 565 m - Dénivelée cumulée à la montée : 1127 m
Cotation : • Effort : 5 difficile (  101) • Technicité : 3 peu difficile • Risque : 3 peu élevé  
Difficultés : distance et dénivelée positive cumulée importantes

ÉTAPE N°7 : Du refuge de la Mine Soleil la Vallée de Dumbéa

Durée : 5 h 15 - Distance : 13 km - Altitude min. : 68 m - Altitude max. : 1 117 m - Dénivelée cumulée à la montée : 250 m 
Cotation : • Effort : 3 peu difficile (  64) • Technicité : 3 peu difficile • Risque : 3 peu élevé
Difficultés : certains passages sont parfois glissants et la traversée du creek est dangereuse en cas de crue.
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ÉTAPE N°1 : de Prony au refuge des Néocallitropsis .

Durée : 4 h 30 - Distance : 14 km - Altitude min. : 1 m - Altitude max. : 365 m - Dénivelée cumulée à la montée : 540 m
Cotation : • Effort : 3 peu difficile (  48) • Technicité : 3 peu difficile • Risque : 3 peu élevé (4 ponctuel)
Difficultés : distance assez importante. Parcours glissant et rivière infranchissable par temps pluvieux.
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